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PARENBOUGE RECRUTE 
 

 INTERVENANT.E EDUCATIF.VE 
 A DOMICILE 

 
POUR SON SERVICE PARENDOM 

 
En CDI 6 à 12 heures hebdomadaires  

 
A partir du 1er janvier 2026 

 

 
Rejoignez Parenbouge, association rennaise qui œuvre depuis de nombreuses années pour l’accueil 
des jeunes enfants en crèche et au domicile. L’engagement pour un accueil éco-responsable et 
épanouissant pour les enfants s’illustre à Parenbouge par des actions concrètes : achats éco-
responsables, éveil à la nature, cuisine maison et alimentation durable, mobilités douces, font partie du 
quotidien 
 
Description du poste :  
L’intervenant.e éducatif.ve assure la garde à domicile des enfants de 3 mois jusqu’à l’entrée au collège 
dans le cadre du service Parendom, avec des horaires atypiques, en semaine et/ou le week-end. Il.Elle 
apporte une aide à l'enfant et à sa famille dans son cadre de vie, pour un accompagnement éducatif 
et un soutien parental. 
 
MISSIONS LIEES AUX POSTES : 
 

- Identifier et respecter les besoins de l’enfant qui lui est confié, ses souhaits, goûts et habitudes 
et effectuer les soins qui en découlent (repas, hygiène, sommeil et communication).  

- Évaluer l’autonomie et apporter l’aide et le soutien à l’enfant. 
- Assurer la sécurité morale, physique et affective de l’enfant.  
- Participer à la mise en place d’activités d’éveil, de loisir et d’éducation pour l’enfant. 
- Participer à l’accompagnement à la parentalité. 

 
COMPETENCES - APTITUDES : 
 

- Connaître le développement de l’enfant 
- Connaître et appliquer les règles d’hygiène, de sécurité, de diététique 
- Connaître différents outils et ressources d’éveil et d’animation  
- Être disponible, à l’écoute des enfants comme des familles  
- Avoir de la patience, de la maîtrise de soi  
- Être autonome, rigoureux et organisé dans son travail 

 
 

PROFILS : 
 

Etudiants ou salariés multi-employeurs avec expériences de garde à domicile et/ou 
encadrement de jeunes enfants.  
 
PSC1, diplôme enfance ou service à la personne très apprécié 
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CONDITIONS : 
 
Type de contrat : CDI temps partiel de 6 à 12h hebdomadaires  
Horaires :  

Du lundi au vendredi : 
 

 Le matin : 6h à 8h30 (possibilité ponctuelle à partir de 5h) 
 

 Le soir 17h30 à 21h30 (possibilité ponctuelle jusqu’à 22h) 
 

Possibilité de proposer un contrat du mardi au samedi si souhait de travailler le week-end  
 

Salaire indicatif : Convention collective ECLAT- Classification : Employés - Groupe : B – Coefficient : 265 
– 12,47 € brut horaire minimum. Reprise d’ancienneté possible. Forfait mobilité durable, 27 jours de 
congés annuels.   

 

Lieu de travail :  

- Parendom : déplacement uniquement dans Rennes 
 

Nouveau ! Attestation d'honorabilité.  

Depuis le 1 avril pour travailler dans le secteur de l'accueil du jeune enfant, vous devez présenter à 
l’employeur lors du recrutement, une attestation d'honorabilité. C’est un document qui garantit que les 
personnes qui interviennent auprès de mineurs n’ont pas de condamnation définitive portant 
incapacité à exercer, inscrite sur le casier judiciaire ou au Fichier judiciaire automatisé des auteurs 
d’infractions sexuelles et violentes (FIJAISV). 

La demande d'une d'attestation d’honorabilité se fait par voie dématérialisée sur le site 
dédié : https://honorabilite.social.gouv.fr/https://honorabilite.social.gouv.fr/ 

 

 
Rejoignez Parenbouge pour vivre une nouvelle expérience professionnelle enrichissante 
au sein d'une structure engagée à garantir le bien-être des enfants comme la qualité de 

vie et des conditions de travail des professionnelles. 
 

******************* 
 

 
Il ne vous reste plus qu’à … 

 
 
Transmettre votre candidature, lettre de motivation et CV, par mail (ou par courrier) à l’adresse 
suivante : Marion Delaune, responsable de service, parendom@parenbouge.fr , 06 68 03 20 63 

https://honorabilite.social.gouv.fr/
mailto:parendom@parenbouge.fr
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